
The document you are trying to load requires Adobe Reader 8 or higher. You may not have the 
Adobe Reader installed or your viewing environment may not be properly configured to use 
Adobe Reader. 
  
For information on how to install Adobe Reader and configure your viewing environment please 
see  http://www.adobe.com/go/pdf_forms_configure.


	Demande de financement pour appareils auditifs - Feuille de renseignements destinée à l'auteur de la demande Prothèses auditives − Appareils auditifs�

3224-67F (2022/12)       © Imprimeur du Roi pour l’Ontario, 2022
Available in English
Page  de 
7530-5427F
3224-67F (2022/12)    	                                                                                                
Page  de 
7530-5427F
Demande de financement pour appareils auditifs - Feuille de renseignements destinée à l'auteur de la demande Prothèses auditives − Appareils auditifs
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.header.FormTitle.somExpression)
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Ministère de la Santé 
Programme d’appareils et accessoires fonctionnels (PAAF)
Demande de financement  pour appareils auditifs
Feuille de renseignements destinée à l'auteur de la demande  Prothèses auditives − Appareils auditifs
Quels types d'appareils auditifs sont couverts par le Programme d'appareils et accessoires fonctionnels (PAAF)?
Les appareils auditifs placés derrière l'oreille, intra-auriculaires, montés dans un conduit et montés complètement dans un conduit, ainsi que les appareils auditifs montés sur lunettes ou portés sur le corps. Le PAAF finance également le coût des systèmes FM et de certains accessoires. Le PAAF ne contribue qu'à payer le coût de la prothèse la plus élémentaire requise pour l'usage quotidien comme le définit le PAAF aux fins de l'aide financière. De l'aide financière n'est pas accordée pour acheter un appareil requis pour un usage occasionnel ou pour un usage spécifique comme étudier, travailler ou pratiquer un sport ou à des fins sociales ou récréatives.
Qui peut faire une demande?
Toute personne qui réside en permanence en Ontario qui est titulaire d'une carte Santé valide émise à son nom et qui souffre d'un déficit auditif à long terme exigeant de porter un appareil auditif pendant au moins six mois. Le PAAF ne paie pas le matériel des personnes admissibles à une aide de la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail ou des personnes qui reçoivent une pension pour leur affection des Anciens Combattants Canada − Groupe A. Le PAAF ne couvre pas le coût d'un appareil auditif qui a été acheté avant d'avoir été approuvé par un autorisateur inscrit au PAAF.
Comment dois-je faire une demande?
Les enfants (personnes âgées de moins de 19 ans) qui font une demande pour la première fois ou dont l'audition n'est pas stable doivent être examinés par un médecin spécialiste (un oto-rhinolaryngologiste). Le médecin remplira les parties appropriées du formulaire de demande.
Votre médecin vous recommandera à un audiologiste inscrit au PAAF qui agit à titre d'autorisateur. Si vous êtes déjà un client du PAAF, vous pouvez consulter directement un audiologiste inscrit au PAAF.
L'audiologiste évaluera votre audition et choisira la marque et le modèle d'appareil auditif appropriés et de système FM, le cas échéant, qui répondent à vos besoins. Cette évaluation comprend un test auditif.
L'admissibilité à de l'aide financière du PAAF est régie par des politiques établies. Si vous êtes jugé admissible au PAAF, l'autorisateur remplira les parties appropriées du formulaire de demande.
Les adultes (personnes âgées d'au moins 19 ans) peuvent choisir l'une des deux options suivantes :
1. Consulter un médecin. Le médecin évaluera si vous avez besoin d'un appareil auditif et remplira, le cas échéant, les parties appropriées du formulaire de demande.
Puis rendre visite à un autorisateur inscrit au PAAF. L'autorisateur évaluera votre audition et choisira la marque et le modèle d'appareil auditif appropriés et de système FM, le cas échéant, qui répondent à vos besoins. Cette évaluation comprend un test auditif. Si vous êtes jugé admissible au PAAF, l'autorisateur remplira les parties appropriées du formulaire de demande.
OU
2. Consulter un audiologiste qui est un autorisateur inscrit au PAAF. L'audiologiste établira si vous avez besoin d'un appareil auditif. L'audiologiste évaluera votre audition et choisira la marque et le modèle d'appareil auditif appropriés et de système FM, le cas échéant, qui répondent à vos besoins. Cette évaluation comprend un test auditif. Si vous êtes jugé admissible au PAAF, l'autorisateur remplira les parties appropriées du formulaire de demande ci-joint.
Dois-je payer pour un test auditif?
Le test est parfois couvert par l'Assurance-santé, mais pas toujours.
Que se passe-t-il si je ne suis pas admissible à une aide financière du PAAF?
Si vous avez besoin d'un appareil auditif, mais que vous n'êtes pas admissible à une aide financière du PAAF, il est possible que votre compagnie d'assurances vous rembourse les coûts. Des organismes tels que la Marche des Dix Sous, la Société du Timbre de Pâques et des groupes de services communautaires peuvent vous aider.
Comment dois-je me procurer mon appareil auditif?
Vous devez acheter votre appareil auditif d'un fournisseur inscrit au PAAF. Le fournisseur inscrit vous trouvera sur place un appareil auditif qui vous convient. Il facturera le PAAF pour le montant qu'il déboursera pour l'achat de l'appareil auditif. Il vous facturera le montant qu'il reste à payer.
Qui peut signer mon formulaire de demande?
Vous devez signer la partie appropriée du formulaire de demande. Si vous n'êtes pas en mesure de signer le formulaire, une personne qui a l'autorisation légale d'agir en votre nom peut signer pour vous. Il peut s'agir de votre conjoint ou conjointe, d'un parent, d'un fils ou d'une fille, d'une personne qui détient une procuration ou d'un curateur public.
Quel montant le PAAF m'accordera-t-il?
Le PAAF paiera au fournisseur inscrit 75 pour cent du coût de l'appareil auditif, de l'écouteur moulé et des accessoires admissibles, ainsi que les honoraires de préparation jusqu'à concurrence de 500,00 $.
Si vous avez besoin d'un appareil auditif pour chaque oreille, le PAAF paiera au fournisseur inscrit 75 pour cent du coût des deux appareils auditifs, des deux écouteurs moulés et des accessoires admissibles, ainsi que les honoraires de préparation, jusqu'à concurrence de 1 000,00 $.
L'écouteur moulé doit être acheté en même temps que l'appareil auditif. Le PAAF ne paiera pour des écouteurs moulés qui n'ont pas été achetés en même temps que les appareils auditifs.
Le fournisseur inscrit au PAAF facturera des honoraires pour préparer l'appareil auditif. Ces honoraires peuvent varier selon le type d'appareil auditif.
Pour les systèmes FM, le PAAF paiera au fournisseur inscrit 75 pour cent du coût des appareils admissibles, ainsi que les honoraires de préparation, jusqu'à concurrence de 1 350,00 $.
Mon appareil auditif est-il garanti?
Oui. Tous les appareils auditifs sont assortis d'une garantie minimale d'un an du fabricant. Vous devez payer le coût des réparations lorsque cette garantie échoit.
Le PAAF paie-t-il les réparations?
Le PAAF ne paie pas les réparations, l'entretien et les piles. En tant que propriétaire de l'appareil, vous êtes responsable de son entretien.
Qui dois-je appeler si j'ai des problèmes avec mon appareil auditif?
Si vous éprouvez des problèmes avec votre appareil auditif ou le système FM, communiquez avec votre fournisseur. Dépendamment du problème, le fournisseur pourrait vous suggérer de vous adresser à l'autorisateur du PAAF.
Qu'arrive-t-il si je dois faire remplacer mon appareil auditif?
Si votre audition a changé de façon importante ou si votre état de santé change, veuillez consulter votre autorisatrice ou autorisateur pour une évaluation de vos besoins.
Si votre appareil n'est plus sous garantie et ne peut être réparé à un coût raisonnable, le PAAF pourrait payer une partie du coût de remplacement.
Le PAAF ne paiera pas le remplacement d'un appareil en cas de perte, de vol ou de dommages causés par une mauvaise utilisation. Les clients sont invités à souscrire une assurance privée pour se protéger contre de telles éventualités.
Et si j'ai d'autres questions au sujet du PAAF?
Écrivez ou téléphonez au :
Ministère de la Santé 
Programme d’appareils et accessoires fonctionnels
5700 rue Yonge 7e étage
Toronto ON  M2M 4K5
Téléphone          416-327-8804
Sans frais          1-800-268-6021
ATS          416-327-4282
ATS sans frais          1-800-387-5559
Télécopieur          416-327-8192
 
Ou visitez notre site Web au : www.health.gov.on.ca 
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